
Comité technique d’établissement
Séance du 8 février 2019

Point pour information n°1 – Point indemnitaire

Référentiel RIFSEEP Cerema 2018

Référentiel pour l’établissement     : transposition des grilles des MTES/MCTRCT

a/ Critères de classement

La répartition des fonctions au sein des différents groupes de fonctions est assurée sur la base :

• des critères fixés dans le décret du 20 mai 2014 :
- encadrement, coordination ou conception
- technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions
- sujétions particulières et degré d’exposition du poste

• du cadre défini dans les arrêtés pris pour l’application du RIFSEEP aux corps interministériels
ou corps ministériels et dans la circulaire du 5 décembre 2014 du ministère de la fonction
publique

• de l’adaptation à l’organisation du Cerema :
- intitulés de postes et fonctions exercées au sein de l'établissement
- positionnement des agents dans l’organigramme de leur service d’affectation (niveau hiérarchique)

• du niveau de grade de l'agent

• de la note de gestion du 20 mars 2018 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
(RIFSEEP)  concernant  certains  agents  d’autres  ministères  en  position  normale  d’activité
affectés aux MTES/MCT

• de la note de gestion du 9 juillet  2018 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
(RIFSEEP) concernant les corps des officiers de port, officiers de port adjoints, architectes et
urbanistes de l’État et les corps des infirmiers de catégorie A et B des administrations de l’État
aux MTES/MCT

• de la note de gestion du 31 juillet 2018 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
(RIFSEEP) concernant certains agents affectés aux MTES/MCT

DRH/SCPP 1/4 version du 30 janvier 2019



b/ Grilles de classement des postes par corps et groupes de fonctions au Cerema

• Classement des Administrateurs civils (AC) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions
Niveau de grade Libellés de fonctions

Libellés de fonctions
Cerema

Exemples d’intitulés de
poste

Groupe 1

- Administrateur 
général
- Administrateur civil 
hors classement
- Administrateur civil

- Adjoint au directeur

-  Directeur  ou  son  adjoint,  d'une  direction
technique, direction territoriale ou direction du
siège, rattaché au directeur général
-  Directeur délégué d'une direction  technique,
direction  territoriale  ou  direction  du  siège,
rattaché au directeur général

-  Directeur  des  ressources
humaines
-  Directeur  des  affaires
générales et financières

Groupe 2
- Chef de service
- Chargé de mission 
(rattachement direction)

-  Responsable d’une entité  de niveau N-1 du
directeur  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
-  directeur  ou  administrateur  délégués  d'une
direction  technique,  direction  territoriale  ou
direction du siège, rattaché au directeur d'une
direction  technique,  direction  territoriale  ou
direction du siège
- Chargé de mission ou chef de projet  
rattachement au niveau direction d’une 
direction technique, territoriale ou d'une 
direction du siège 

- Chef de centre en direction 
technique
- Directeur d'un laboratoire 
régional
- Directeur de département
- Chef de service au sein 
d'une direction du siège
- Secrétaire général
- Administrateur délégué

Groupe 3

- Chef de département ou 
division
- Adjoint de chef de service
- Adjoint de chef de 
département ou division
- Chargé de mission 
(rattachement chef de service)

-  Responsable d'une entité  de niveau N-2  du
directeur  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
-  Autres chargés de mission ou chefs de projet
rattaché  à  un  N-1  au  sein  d'une  direction
technique, direction territoriale ou direction du
siège

-  Chef  de  division  en
direction technique
- Directeurs d'études
- Directeur de projets

• Classement des architectes urbanistes de l’État (AUE) par groupe de fonctions

Groupe de
fonctions

Niveau de
grade

Libellés de fonctions
Libellés de fonctions

Cerema
Exemples d’intitulés de poste

Cerema

Groupe 1

- AUE 
général

- AUE en 
chef

- AUE

- Directeur d’une direction 
interdépartementale des routes (DIR)
-  Directeur d’un service à 
compétence nationale (SCN)

- Directeur d'une direction technique, 
direction territoriale ou direction du siège, 
rattaché au directeur général

Groupe 2

- Adjoint au directeur en DREAL, 
DEAL, DIR, DDT, DDTM
- Chef de service fonctionnel en 
DRIdF

- Directeur adjoint d'une direction technique, 
direction territoriale ou direction du siège
- Directeur délégué d'une direction 
technique, direction territoriale ou direction 
du siège

Groupe 3

- Chef de service
- Chargé de mission (rattachement 
direction)
- Adjoint de chef de service
- Adjoint au directeur d’unité 
territoriale en Île-de-France

- Responsable d’une entité de niveau N-1 du
directeur d'une direction technique, direction
territoriale ou direction du siège
- Chargé de mission ou chef de projet 
rattachement au niveau direction d’une 
direction technique, territoriale ou d'une 
direction du siège 
- Adjoint au responsable d'une entité de 
niveau N-1 du directeur d'une direction 
technique, direction territoriale ou direction 
du siège

- Chef de centre en direction technique
- Directeur d'un laboratoire régional
- Directeur de département
- Chef de service au sein d'une 
direction du siège
- Chargé de mission (rattachement 
direction)
- Secrétaire général
- Adjoint au directeur de département
- Adjoint à un directeur de laboratoire
- Adjoint à un chef de service d'une 
direction du siège
- Secrétaire général adjoint

Groupe 4

- Chef de département ou division
- Adjoint de chef de département ou 
division
- Chargés de mission (rattachement 
inférieur à direction)

- Responsable d'une entité de niveau N-2 du 
directeur d'une direction technique, direction 
territoriale ou direction du siège
-  Chargé de mission ou chef de projet 
(rattachement inférieur à direction) 

- Chef de groupe au sein d'un 
département
- Chef d'unité au sein d'un laboratoire
- Responsable d'une division au sein 
d'un centre
- Directeurs d’études
- Pilote de projets
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• Classement des attachés administratifs (AAE) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions
Niveau de grade Libellés de fonctions

Libellés de fonctions
Cerema

Exemples d’intitulés de
poste Cerema

Groupe 1

- Emplois 
fonctionnels
- Attachés 
d’administration 
hors classe
- APAE et IPAM

- Adjoint au directeur
- Chef de service (poste sur
emploi fonctionnel)
- Expert international

-  Directeur  ou  son  adjoint,  directeur  délégué  d'une
direction technique, direction territoriale ou direction
du siège, rattaché au directeur général
- Responsable d’une entité de niveau N-1 du directeur
d'une  direction  technique,  direction  territoriale  ou
direction du siège
-  Membre  du  CODIR  d'une  direction  technique,
direction territoriale ou direction du siège
- Expert international

-  Chef  de  centre  en  direction
technique
-  Directeur  d'un  laboratoire
régional
- Directeur de département
- Chef de service au sein d'une
direction du siège
- Secrétaire général

Groupe 2

- Emplois 
fonctionnels
- Attachés 
d’administration 
hors classe
- APAE et IPAM

-  Chef  de  service  hors
groupe 1
- Chargé de mission 
(rattachement direction)
- Expert

- Adjoint au responsable d'une entité de niveau N-1 
du directeur d'une direction technique, direction 
territoriale ou direction du siège
- Chargé de mission ou chef de projet rattachement 
au niveau direction d’une direction technique, 
territoriale  ou d'une direction du siège 
- Expert

-  Adjoint  au  directeur  de
département
-  Adjoint  à  un  directeur  de
laboratoire
-  Adjoint  à un chef  de service
d'une direction du siège
- Secrétaire général adjoint

Groupe 3

- Attachés 
d’administration 
hors classe
- APAE et IPAM
- AAE et IAM

- Chef de groupe
-  Adjoint  chef  de  service
(hors groupe 1)
-  Responsable  d’une  entité
de niveau 1 (bureau, cellule)
- Chargé de mission 
(rattachement supérieur à 
entité de niveau 1)
- Spécialiste

- Responsable d'une entité de niveau N-2 du directeur
d'une  direction  technique,  direction  territoriale  ou
direction du siège
-  Chargé de mission ou chef de projet rattaché à un 
N-1  au  sein  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
- Spécialiste 

- Chef de groupe au sein d'un
département
-  Chef  d'unité  au  sein  d'un
laboratoire
- Responsable d'une division au
sein d'un centre
-  Responsable  d'un  pôle  ou
d'un  bureau  au  sein  d'une
direction du siège

Groupe 4
- APAE et IPAM
- AAE et IAM

-  Fonctions  au  sein  d’une
entité  de  niveau  1  (chargé
d’études, d’affaires…)
- Autres chargés de mission

- Fonctions au sein d’une entité de niveau  N-2
- Responsable d'entité de niveau N-3
- Autres chargés de mission ou de projet

-  Responsable  d'unité  au  sein
d'un groupe, pôle, division
- Directeur d'études
- Chargé d’études
- Chargé de projet
- Chargé d'affaire

• Classement des secrétaires administratifs (SACDD) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions

Niveau de
grade

Libellés de fonctions
Libellés de fonctions

Cerema
Exemples d’intitulés

de poste

Groupe 1
- SACDD CE
- SACDD CS
- SACDD CN

-  Responsable  d’une  entité  de
niveau 1
- Conseiller de gestion, 
- Chargé de communication, 
- Chargé de mission rattachement 
au niveau direction
- Expert

-  Responsable  d'une  entité  de  niveau  N-2  du
directeur  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
- Chargé de communication,
- Conseiller de gestion
-  Chargé  de  mission  rattachement  au  niveau
direction  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège 
- Expert

- Responsable de groupe
au sein d'un département
- Responsable de bureau
financier
- Responsable d'un 
bureau de ressources 
humaines
- Responsable de bureau 

Groupe 2
- SACDD CE
- SACDD CS
- SACDD CN

- Adjoint responsable d’entité de 
niveau 1
- Responsable d’entité intermédiaire
- Assistant de direction
- Chargé de mission à enjeux dont 
animateur hygiène et sécurité
- Spécialiste

-  Adjoint  responsable  d’entité  de  niveau  N-2  du
directeur  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
 - Responsable d’entité intermédiaire de niveau N-3
du  directeur  d'une  direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
- Assistant de direction (niveau N)
- Chargé de mission à enjeux
- Spécialiste

-  Responsable  d'unité  au
sein d'un groupe 
-  Adjoint  responsable  de
bureau (financier, RH...)
- Conseiller de prévention
- Assistant de prévention

Groupe 3
- SACDD CE
- SACDD CS
- SACDD CN

- Fonctions au sein d’une entité de
niveau 1
- Assistant, chargé d’études, chargé
d’affaires,  chargé  de  mission,
chargé de gestion

-  Assistant,  chargé  d’études,  chargé  d’affaires,
chargé de mission, chargé de gestion

- Chargé d'études
- Assistant d'études
- Chargé de gestion 
- Chargé de GPEC
- Chargé de formation
- Chargé de budget
- Chargé d'achats
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• Classement des techniciens supérieurs (TSDD) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions

Niveau de
grade

Libellés de fonctions
Libellés de fonctions

Cerema
Exemples d’intitulés

de poste

Groupe 1
- TSCDD
- TSPDD
- TSDD

- Responsable d’une entité de niveau 1
- Conseiller de gestion, 
- Chargé de communication, 
- Chargé de mission rattachement au 
niveau direction
- Expert

- Responsable d'une entité de niveau N-2 du
directeur  d'une direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège
- Chargé de communication,
- Conseiller de gestion
- Chargé de mission rattachement au niveau
direction  d'une direction  technique,  direction
territoriale ou direction du siège 
- Expert dans le domaine maritime

- Responsable de groupe
au sein d'un département
- Responsable de bureau
financier
- Responsable d'un 
bureau de ressources 
humaines
- Responsable de bureau

Groupe 2
- TSCDD
- TSPDD
- TSDD

- Adjoint responsable d’entité de niveau 1
- Responsable d’entité intermédiaire
- Assistant de direction
- Chargé de mission à enjeux dont 
animateur hygiène et sécurité
- Spécialiste

- Adjoint  responsable d’entité de niveau N-2
du  directeur  d'une  direction  technique,
direction territoriale ou direction du siège
 -  Responsable  d’entité  intermédiaire  de
niveau  N-3  du  directeur  d'une  direction
technique, direction territoriale ou direction du
siège
- Assistant de direction (niveau N)
- Chargé de mission à enjeux 
- Spécialiste

-  Responsable  d'unité  au
sein d'un groupe 
-  Adjoint  responsable  de
bureau (financier, RH...)
- Conseiller de prévention
- Assistant de prévention

Groupe 3
- TSCDD
- TSPDD
- TSDD

- Fonctions au sein d’une entité de niveau 1
-  Assistant,  chargé  d’études,  chargé
d’affaires,  chargé  de  mission,  chargé  de
gestion

-  Assistant,  chargé  d’études,  chargé
d’affaires,  chargé  de  mission,  chargé  de
gestion

- Chargé d'études
- Assistant d'études
- Chargé de gestion
- Chargé de GPEC
- Chargé de formation
- Chargé de budget
- Chargé d'achats

• Classement des adjoints administratifs (AAAE) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions
Niveau de grade Libellés de fonctions

Libellés de fonctions
Cerema

Groupe 1

- AAP1 (C 3) 
- AAP2 (C 2)
- AA (C 1)

- Responsable d’entité intermédiaire au sein 
d’une entité de niveau 1 ou agent exerçant des
fonctions d’encadrement 
- Assistant de direction (niveau N)
- Fonctions nécessitant une expérience 
professionnelle (ancienneté service public d’au
moins 13 ans)

- Responsable d’entité intermédiaire au sein d’une 
entité de niveau 1 ou agent exerçant des fonctions 
d’encadrement 
- Assistant de direction (niveau N)
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle 
(ancienneté service public d’au moins 13 ans )

Groupe 2
- AAP2 (C 2)
- AA (C 1)

- Autres fonctions - Autres AAAE

• Classement des adjoints techniques (ATAE) par groupe de fonctions

Groupe
de

fonctions
Niveau de grade Libellés de fonctions

Libellés de fonctions
Cerema

Groupe 1

- Emploi fonctionnel 
d'APST 1
- Emploi fonctionnel 
d'APST2
- ATP1 (C 3)
- ATP2 (C 2)
- AT (C 1)

- Responsable d’entité intermédiaire au sein 
d’une entité de niveau 1 ou agent exerçant 
des fonctions d’encadrement 
- Assistant de direction (niveau N)
- Fonctions nécessitant une expérience 
professionnelle (ancienneté service public 
d’au moins 13 ans)

- Responsable d’entité intermédiaire au sein d’une entité
de niveau 1 ou agent exerçant des fonctions 
d’encadrement 
- Assistant de direction (niveau N)
- Fonctions nécessitant une expérience professionnelle  
(ancienneté service public d’au moins 13 ans)

Groupe 2
- ATP2 (C 2)
- AT (C 1)

- Autres fonctions - Autres ATAE
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